
→  10/12/2014 pour l’aide Aquabonus destinée aux entre-

prises des activités de blanchisserie. Cela consiste à 
financer un combiné « lavage-séchage-finition » en 
remplacement d’une machine de nettoyage au perchlo-
roéthylène, ainsi qu’une formation à l’aquanettoyage. 

→  15/12/2014 pour l’aide SHERPA destinée aux entrepri-

ses des industries extractives, du secteur des granulats 
ou du béton prêt à l'emploi, pour une participation au 
financement de prestations de conseil dans le manage-
ment de la prévention. 

→  10/12/2015 pour l’aide "ECHAFAUDAGE +" destinée 

aux entreprises du secteur du BTP pour le financement 
des échafaudages à montage et démontage en sécurité. 

→  31/12/2017 pour l’aide CMR Fumées de soudage afin 

de réduire le risque d'exposition des soudeurs à l'arc 
aux fumées de soudage. 

→  31/12/2017 pour l’aide Conception des lieux et des 
situations de travail (CLST).. 

→  31/12/2017 pour l’aide « PRECISEO » destinée aux 

salons de coiffure. 

Nous vous rappelons que l’équipe pluridisciplinaire de STSA est à votre 
disposition : 
→  pour vous informer sur les aides financières que vous êtes en droit 

d’obtenir auprès de partenaires officiels pour prévenir les risques pro-
fessionnels de votre entreprise ; 

→  vous conseiller sur le choix d’équipements collectifs ou individuels 
destinés à améliorer la prévention.  
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Des Aides financières pour vous aider dans 

la prévent ion des r isques professionnels 

→  31/12/2017 pour l’aide Grue auxiliaire destinée aux 

entreprises qui sont susceptibles d'utiliser à des fins 
de manutention des grues de chargement. 

→  31/12/2017 pour l’aide Tuteur-Accueillant. Ce dispo-

sitif  propose une formation permettant d'exercer effi-
cacement la fonction d'accueillant santé & sécurité au 
travail dans l'entreprise. 

→  31/12/2017 pour l’aide Amiante destinée aux petites 

entreprises intervenant pour des travaux de mainte-
nance ou sur les chantiers d'ouvrages bâtis en présen-
ce d'amiante. 

→  31/12/2017 pour l’aide CMR Garages destinée aux 

entreprises du secteur de la réparation automobile. 

→  31/12/2017 pour l’aide Prévention des TMS, aides à 
la manutention  destinée aux entreprises des sec-
teurs professionnels suivants : métallurgie, bâtiment et 
travaux publics, chimie, caoutchouc, plasturgie, bois, 
ameublement, papier-carton, textile, vêtement.  

Aides 

Financières 

CONTACT 

CARSAT  
Alsace-Moselle 

Circonscription du Haut-Rhin 

 
11 av De Lattre de Tassigny 

BP 70488  
68018 Colmar cedex  
Tél. : 03 69 45 10 12 

Les aides financières simplifiées s’adressent à toutes les entreprises de moins de 50 salariés. Elles 
permettent de bénéficier d’un accompagnement pécuniaire par la CARSAT pour la mise en place 
d’actions de prévention. Une condition : déclarer au moins un salarié cotisant à temps plein au régi-
me général de la sécurité sociale.  
Ces aides s’inscrivent dans un temps limité. Ainsi vous avez jusqu’au  : 

www.carsat-alsacemoselle.fr/aides-financieres-simplifiees  

http://www.carsat-alsacemoselle.fr/aides-financieres-simplifiees
http://www.carsat-alsacemoselle.fr/aides-financieres-simplifiees

